
Quelles différences entre égalité salariale et équité salariale ?

Réponse courte

L’égalité salariale impose une rémunération identique pour un même travail ou un travail de valeur égale, sans

distinction de sexe ou autre critère discriminatoire, conformément à l’article L.225-1 du Code du travail

luxembourgeois. Elle vise à éliminer toute discrimination directe ou indirecte en matière de salaire entre salariés

effectuant des fonctions comparables.

L’équité salariale consiste à garantir une rémunération juste et proportionnée, tenant compte des qualifications, de

l’expérience, des responsabilités et des performances individuelles, tout en respectant le principe général de non-

discrimination. Elle implique une appréciation globale de la politique de rémunération pour éviter toute disparité

injustifiée entre salariés dans des situations comparables.

En résumé, l’égalité salariale se concentre sur l’absence de discrimination pour un même travail, tandis que l’équité

salariale vise une justice globale dans la rémunération, adaptée aux spécificités de chaque salarié, mais toujours

sans discrimination.

Définition

L’égalité salariale impose à l’employeur d’assurer une rémunération identique pour un même travail ou un travail

de valeur égale, indépendamment du sexe, conformément à l’article L.225-1 du Code du travail luxembourgeois.

Cette obligation vise à éliminer toute discrimination directe ou indirecte en matière de rémunération, notamment

entre femmes et hommes.

L’équité salariale consiste à garantir une rémunération juste et proportionnée, tenant compte des qualifications,

de l’expérience, des responsabilités et des performances individuelles, sans discrimination fondée sur un critère

prohibé par la loi. Elle s’inscrit dans le respect du principe général de non-discrimination et du traitement équitable

des salariés.

Conditions d’exercice

L’égalité salariale s’applique dès lors que deux salariés effectuent un travail identique ou de valeur comparable, sans

considération de sexe ou de tout autre critère discriminatoire. L’employeur doit pouvoir justifier toute différence de

rémunération par des éléments objectifs, tels que l’ancienneté, la qualification ou la performance, conformément à

l’article L.225-1.

L’équité salariale s’exerce dans un cadre plus large, impliquant une appréciation globale de la politique de

rémunération afin d’éviter toute disparité injustifiée entre salariés placés dans des situations comparables. Elle

requiert l’absence de discrimination directe ou indirecte, conformément aux articles L.241-1 et suivants du Code du

travail.
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Modalités pratiques

Pour garantir l’égalité salariale, l’employeur doit procéder à une analyse comparative des fonctions et des

rémunérations, en s’appuyant sur des critères objectifs et vérifiables. Toute différence de traitement doit être

documentée et justifiée par des motifs légitimes, traçables et accessibles en cas de contrôle.

L’équité salariale implique la mise en place de grilles salariales transparentes, l’évaluation régulière des pratiques de

rémunération et la prise en compte des évolutions de carrière. Les procédures internes doivent permettre aux

salariés de signaler toute situation perçue comme inéquitable ou discriminatoire, avec un traitement confidentiel,

impartial et encadré par une intervention humaine.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’établir des descriptions de poste précises et des critères d’évaluation clairs pour chaque

fonction. La transparence des critères de rémunération et la communication régulière auprès des salariés renforcent

la confiance et limitent les risques de contentieux.

Un audit interne des salaires, au moins une fois par an, permet d’identifier et de corriger d’éventuelles disparités. La

formation des responsables hiérarchiques à la non-discrimination salariale et à l’équité dans la gestion des

ressources humaines constitue un levier essentiel pour garantir la conformité et prévenir les litiges.

Cadre juridique

Article L.225-1 du Code du travail : Obligation d’égalité de rémunération entre femmes et hommes pour un

même travail ou un travail de valeur égale.

Articles L.241-1 à L.241-7 du Code du travail : Interdiction de toute discrimination directe ou indirecte fondée

sur le sexe, l’origine, la religion, l’orientation sexuelle, l’âge, le handicap ou toute autre caractéristique

protégée.

Article L.414-3 du Code du travail : Obligation de traçabilité et de justification des critères de rémunération.

Jurisprudence luxembourgeoise : Nécessité pour l’employeur d’apporter la preuve de l’existence de critères

objectifs justifiant une différence de rémunération.

Obligations générales : Respect du principe d’égalité de traitement, traçabilité des décisions, encadrement

humain des processus de gestion salariale.

Veillez à documenter systématiquement les critères de rémunération, à garantir la traçabilité des décisions et à conserver les

justificatifs permettant de démontrer l’absence de discrimination en cas de contrôle ou de litige.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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